
rc , a v e c le talent et l 'é loquence c n | d r f u jfï.îJfV*- J"fqn'aiors on n'avait J**M£ 
•n

 n I essayé d établir cette confusion et il a fallu la 
, D S - I République pour qu'on osât pareille chose. 

fau: 
moi 

• Quand à M. L é o n S a y . c 'est une vie i l le 
c o n m l w c a de nos lec teurs .Dos qu'il y a 
quoique part une intr igue polit ique à allu 
res l o u c h e s , quelque m a n œ u v r e ou il s'a
g i s s e de trahir quelqu'un ou quelque chose 
o n e s t sur , en cherchant bien, d'y trouver 
la main de M. Léon Say . Car le vote du 
S é n a t , à m o i n s d'être une immense naïveté 
qu'une Assemblée pol i t ique n'a pas le 
droi t de c o m m e t t r e , e s t un p i è g e tendu à 
Ja démocrat ie , un leurre offert a la Hepu 
bl iquc. i 

L E P A R L E M E N T : 

« II e u t é t é mil le fois préférable, à notre 
a v i s , que la d iscuss ion d'hier abouti t à un 
rejet absolu. Peut être la Chambre .poussée 
par de détestables conse i l s , n'ayant point 
«levant el le un g o u v e r n e m e n t sér ieux , se 
fut - el le la i ssé entraîner à quelque coup 
de tète , à quelque répétit ion de ce qui s'est 
passé à propes des décrets . Au reste , la 
b e s o g n e eut été à moit ié faite d'avance 
puisque le prince Napo léon , devançant 
une e x p u l s i o n poss ible , e t démontrant de 
la manière la plus éc latante que les pré
tendants sont plus d a n g e r e u x et plus à 
l'aise au dehors qu'au dedans , a pris , dos 
hier, la précaut ion de se rendre à l'étran
g e r . • 

LE F I G Alto : 

• F. l'tnila idcniiu'din. 
• Le Sénat a été ce qu il est toujours : 

couard , couard, couard '. Il n'a pas osé 
repousser le s y s t è m e de proscr ipt ions : il 
ne l'a pas v o t e non plus. 11 s'est arrêté à 
un compromis .cn votant , à trente-huit vo ix 
de majorité , un amendement bâtard de II. 
L é o n S a y , dont nous donnons le t e x t e plus 
loin.» 

LE SOLEIL : 

« N o u s no vou lons pas devancer l 'cvène-
inent .Mais nous dou ions beaucoup qu'avec 
cet te solut ion précaire donnée à la quest ion 
des prétendants le p a y s so i t au hout de ses 
ag i ta t ions et de ses inquiétudes et que la 
République snit au bout de s e s embarras 
et de s e s dangers . • 

L E P E T I T M O M T E I H : 

« Le tort, la faute, le crime de M. Léon 
S a y et de II . W a d d i n g t o n es t d'avoir jeté 
dans cotte c irconstance le désarroi et 
le trouble dans la c o n s c i e n c e sénato
riale . 

• La haute Assemblée a cru q u e l l e pouvait 
s ' engager sans danger sur leurs pas. 

• Leur modérat ion habituelle n'était-elle 
l>as s a s a u v e g a r d e et s o n répondant :' 

• Quelle responsabi l i té n'est pas la leur ! 
• Mais at tendons le vote de la seconde 

Chambre. 
» I l n e confirmera que trop nos tr istes 

pres sen t iment s : e t a lors encore se véri 
l iera, nous le cra ignons bien, ce {,-rand, ce 
mémorable ense ignement historique, à sa
voir que ce n'est j amai s impunément que 
Tordre pact i se a v e c le desordre. -

L E <LAII;<>. \ .-

« Les lecteurs du Clairon lui rendront 
cette jus t ice que, le jour morne où le Sénat 
sembla i t le plus déterminé à repousser 
abso lument la loi d except ion votée par la 
Chambre, ce journal d isa i t :> Attendons la 
• fin et préparons -nous a v o i r surgir au der-
• nier m o m e n t , un projet présenté par les 
• fabricants de transact ions.» 

• Comptons a v e c le centre gauche . 11 faut 
toujours compter a v e c le centre gauche?. 
a v e c cette fraction hés i tante , molle et dés
honorée , qui est toujours prête a passer à 
l'ennemi e t a a g g r a v e r l es c h o s e s sous 
prétexte de les atténuer.» 

• N o s prév i s ions n'ont pas été trompées 
Une fois de plus , le centre g a u c h e . Iran 
• iant les e spérances de c e u x qui ava ient 
foi en lui . t rah i s sant le mandat formel 
que lui ava ien t donné les droites dans les 
bureaux et qu'il ava i t accepte , a passé à 
l 'ennemi. 

» Et le généra l qui a conduit la défection 
s'appelle L é o n Say . 

LE G U ' L O I N : 

• Le Sénat n'a v a s voulu rompre on vi 
s i ere a la Chambre : cependant , il a voulu 
s a u v e r les princes de l'arbitraire du gou 
vernement . en l e s soumet tant à un rég ime 
à la fois pire et mei l leur que celui des au 
l i e s c i toyens ; il a vou lu ne faire une loi 
d'except ion que pour la peine et pas pour 
la procédure, s a n s se rendre compte que 
ce n'en étai t pas m o i n s u n s loi d'exception, 
et que maintenant la porte est ouver te a u x 
lois d'exception.» 

SÉNAT 
(Service téUgrapMqut particulier) 

Srance du 12 février 

Présidence do M. Le ltoycr. 

La séance est ouverte a deux heures cinq mi
nutes. Le procès verbal de la séance preceêcate 
est adopte. 

•,«'•» m c m h r e i d e s f a m i l l e s 
a v a i t T f g n e e n l ' r a a e e 

Lordre du jour appelle la suite de la discus 
sion du projet de loi. adopté par ta Chambre 
des députés, tendant à régler la situation 
des membres de- familles qi.i ont régné sur la 
France. 

D i s c o u r s d e M . T o l a i n 

M. TOLAIN : Dans le rapport d? M. Aliou et 
dans Je discours de M. Barthélémy Saint Jfilaire, 
j ai trouvé une réflexion qui m'a étonné. On a 
demandé pourquoi ou voulait prendre des me
sures contre les membres des familles qui ont 
régné sur la France, alors qu'on n'y songeait 
pas, il y a quelques semaines. 

Je pense que depuis le jour où les lois d'exil 
ont été abrogées, la clairvoyance du parti repu 
blicain Mttoujoars restée en éveil. Ce parti n'a 
pu oublier un instant de surveiller Ja conduite 
des princes d'Orléans, surtout après le M Mai 
et le 16 Mai. Le manifeste du prince Napoléon 
a été l'acte qui desait déterminer la présenta 
lion du projet qui nous occupe. 

On a dit qu'il s'agissait de prendre une me 
sure contre le droit commun; le rapporteur ; 
reconnu aux monarchies qui se sont établie-
par te crime, par la violence ou l'insurrection, 
le droit de se def-ndre et il prétend le contester 
seulement a la forme républicaine 

Je ne puis pas accepter cette hypolhèse.l'our 
l'avoir soutenue il a fallu établir la contusion 
de ce qui est de droit civil et 8e ce qui sel de 

L'orateur rappelle les principes posés par 
Mosuesquieu. H cite ensuite un passade du li
vre de M. Jules Simon : Le gouvernement de 
la France sous M. Tfiiers et dans lequel M. 
Jules Simon décl«re c que l'exil des princes 
est un malheur prévu, mais non point une in
justice. » 

L orateur s'attache à démontrer que la con
duite des princes de la famille d Orléans n'a pas 
été aussi correcte qu'on l'a dit et que ,-ette con 
duite ne prouve pas qu'il y a eu adhésion écla
tante à la forme républicaine. 

Vous allez ainsi ouvrir une crise gouverne
mentale. 

Dans ces conditions il iaut que chacun prenne 
la responsabilité de ses décisions. 

La loi qui vous est soumise et qui ne sera 
pas appliquée dans un esprit de persécution, 
vous est demandée au nom de la concorde, au 
nom de l'union du parti républicain, nécessaire 
•u développement de la République. 

D i s c o u r t * 
d e l ' a m i r a l J a u r c f t u i b e r r y 

M. L'ASIIK.M. JAI.RÊOC1BKHBY : .le me borne
rai â ni'enferiner dans le aomaine terre a terre 
de la pratique et Je vais essa>er ne piouver 
que la loi proposée n'est pa, nécessaire, 
qu'elle n'est pas efficace, qu'elle va à l'ei con
tre du but quelle se propose, eniia qu'elle est 
leJuate. 

•le tiens d'abord a préciser et à dégager ma 
situation personnelle. Je n'ai pas de relations 
avec les priiices de la famille d'oriears : par 
conséquent, je n'ai agi eu quittant le ministère, 
que guidé par le sentirn-nt du devoir, c'est 
ce qui me fait prendre encore la psro>e aujour
d'hui. 

Depuis la chute do la dynastie de Louis-Phi
lippe, les princes n'ont pas cherche â reconqué
rir le trône par la force, et ils ont combattu 
comme soldats pour la patrie. (Vive approbation 
à droite et au centre.) 

(,>uant a la visite de quelques uns des prince* 
a Frohsdorl. elle ne pouvait être blâmée a une 
heure où la République n'était pas detinitive-
ment proclamée. 

Depuis, les princes ont-:ls été menaçant»? 
Jamais La qualité rie colonel et de capitaine, 
qu'ont doux d'entre eux. n'^st pas non plus do 
nature a entraîner des difficultés ou cies trou 
bies dans l'armée. Ainsi l'ont pense, d'ailleurs, 
des ministres de la guerre 1res républicains. 

Les griefs formules contre les princes d'Or
léans ne sont pas sérieux. yuant à moi qui con 
nais l'armée et qui ai ser\t mon pays pendant 
ôl ans, je déclare qu'il n'y a dans les armées 
françaises de terre et de mer, ni traîtres, ni 
conspirateurs. 

S'il in est, dans ces armées, oui aiment les 
régimes déchus, ils savent refouler leurs pré
férences dans leur cœur et comprennent que 1 i 
pointe de lépée qui leur a ete confiée ne rtoi; 
être dirigée que vers l'étranger qui voudraitat 
tenter à l'indépendance netionele.(Applaoeiese-
ments a ganche ) 

Dés l'instant qu'on ne peut élever contre les 
pnnees aucune accusation sérieuse, toute loi 
d'exception est inutile : c'est un no:n qu'on veur 
bannir, mais il faudrait d'ahord l'effacer 

Il est gravé en lettres Ineffaçables dans notre 
histoire, s i vos enfauts viennent vous demander 
ce que sont devenus les descendants de ces 
grandes familles, oseriez-vous leur répondre 
Nous les avons honteusement chassés! (Applau 
dissements i 

Lnlin, je dis que la loi est inefficace, car en 
France ils ne peuvent pas faire un mouvement 
sans que vous le sachiez, s'ils sont hors de 
France, vous serez complètement désarmés. 
Est ce que le comte de Chambord, à Frohsdorf 
ne peut pas faire tout ce que bon lui semble ? 

En outre, si vous traitez les princes en parias, 
si vous les chassez, ils ont le droit de vous ren 
dre guerre pour guerre. 

Lu ce moment, vous les placez sur un pié 
destal ; ils vivaient oubliés, presque ignorés, 
c'est votre loi r,ui les a remis en lumière et qui 
a pjQduit une agitation qui est évidemment en 
leur faveur. 

Je dis entin que 1 loi est iujusie.ear elle vous 
donnerait le droit de scruter lès consciences, 
d'inculper les intentions. 

La*-ce conforme au principes de la Républi
que ? 

Vous voulez Irapper avant que la faute soit 
commise. Mais on dit : Voulez-vous attendre 
qu on nous ait mis la main au co.iet.' Cet ce 
possible ' uui, de la part d'un chef du pouvoir 
exécutif, mais non de la part d'un simple par
ticulier. 

Le gouvernement n'est pas désarmé comme 
on l a dit. S il a besoin d'autre moyens d'action, 
qu'il présente un projet de loi général qui les 
lui donne. 

Je veux respecter le liberté de la presse 
mais ie ne yeux pas qu'elle aille jusqu'à la 
licence: il faut agir contre ces jo'jrhanstes de 
mauvaise foi, qui veulent remplir leur caisse 
en remplissant leurs leuilles de lausses nou 
velles. 

On a lu l'autre jour des articles violent-
Mais les princes en sont ils responsables .' Est-
cequenousne voyons pas tous les jours d'au 
tre» journaux attaquer le président Je la Répu
blique, les ministres, et prêcher l'assassinat ' 
Les républicains n'en sont pas responsables da 
restées , 

Vous allez flétrir les princes, leur faire subir 
les elfets d'unecogdamnation infamante. On 
a dit qu'on allait mettre les princes en 
retrait d'emploi: mais cés t une peine discipli
naire. 

Quant à la faculté d'expulsion accordée au 
gouvernement, M. Madier de Montjau l'a con
damnée sévèrement, le 2 février, à la tribune de 
la Chambre, parce qu'elle substitue la police â 
la loi. parce qu'elle établit un arbitraire qu'il 
faut repousser. 

Au nom des principes,M. Madier de Montjau, 
sans doute, a voté pour la proposition Floquet : 
mais je dois dire que Je la préfère au projet qui 
nous est soumis, parce qu'elle est Caire ei 
loyale, et qu'avant d'exiler les princes, elle ne 
leur impose pas la torture. 

Vous les exposez aux dénonciations des fonc 
tionnaires, et vous savez comme elles sont faci
les a se produire: l'histoire prouve que lors 
qu'un pa>s sengage dans la voie des lois de 
proscription,il tombe dans un abîme de sang et 
de boue. 

J'aime Je République, mais je veux qu'elle 
soit aimée et respectée au dehors, eoatmc au 
dedans Je veux que la liberté, ne soit jamais sé
parée de la justice. 

En adoptant le projet vous porterez un coup 
fatal a Ja République I n orateur a dit à Bor
deaux : La République est. comme le soleil, 
aveugle qui ne la voit pas : le soleil sans lu
mière et. la chaleur perd -a peiss née fécon
dante 

La République a aussi ses deux principes : la 
justice et la liberté. 

Si la justice disparaît, que devient la liberté J 

Elle peut disparaître a son tour, un jour, 
foulée sous les pieds d'un César ! La France 
ne se laissera pas museler par ceux qui se
raient les pionniers, sinon les complices, du 
despotisme (ApplaudissemeLts à droite et eu 
centre ) 

Voix DivEit-i:- : La clôture '. La clôture ' 
La clôture est rniee aux voix et n'est pas pro

noncée. 

I»i « - o n r * d e S I . H s r d u u x 

M BAHDOCX : L honorable .M. i'olain a dé
place la question. Il s agit desavoir -i a loi en 
discussion repond aux besoins de 11 Republiaue 
et si elle respecte les principes qui doivent être 
la base de la République 

La question qui domine tout aujourd'hui est 
celle ri : comment la démocratie se gouverne
ra te l l e? or. il est évident qu'il n'y a plus de 
classes ; notre démocratie moderne est ouverte 
a tous les courages, à toutes les intelligences, 
et le rapporteur lui même est la démonstration 
éclatante de ce que peuvent et de ce eue don
nent le travail et le talent. 

Je viens défendre, non les personne, mais le 
droit éternel. Non, il n'y a pas de différence en 
tre le droit civil et le droit politique. Certes, le 
droit de défense doit êire assuré au gouverne
ment. Toutefois, il faut frapper les personnes, 
non pour ce qu'elles sont, mais pour ce qu'elles 
font. 

Ai i K\-rue 

La i'epubli 
sen intérêt 
comme Victor Ilugn, 

D i s c u s s i o n d e s a r t i c l e s 

M. ALLOU, rapporteur : La commission a dé
claré qu'elle ne s'opposerait pas au passage de 
la discussion des articles, mais elle tient a dé 
clarer qu'elle combattra ênergiquement tous 
les amendements et contre-projets qui se sont 
produits. 

Le Sénat décide par 1.0 voix contre llô, sur 
M votants, qu'il passera a la discussion des 

M M \RrEf, B A R T H ! retire le contre-projet de 
loi qu'il avait présenté, et dépose une proposi
tion de loi ayant pour but la répression des pro 
vocations au renversement de la République. 

Il sera statué sur l'urgence à la tin de la 

M. LE PRÉseDJSirr: Il y a un contre-projet 
signé par M. Barbey et plusieurs de ses collé 
gués. 

M. HENRI MARTIN développe et appuie l'a
mendement qui n'est que la reproduction du 
projet du gouvernement avec une légère modi-
iication. 

L'orateur s'étonne de l'opposition qui est faite 
a la loi proposée par le gouvernement. Il admet 
la proscription contre les Bonaparte qui ont 
cause 1810, 1K1."> et UOO : mais les princes d'Or
léans honorent la République: Us servent dans 
les rangs ce son armée en soldats dévoués 11 
n'admet pas la division du parti en jacobins et 
en libéraux 

11. L I O N say s'oppose au contre-projet de M. 
Barbey parqu'il est entaché du vice reproché à 
la loi eue m-me, cést à dire de refuser des ju
ges à des accuses; c'est de faire juger ces gens 
qui ne pourront pas se défendre. 

Vous avez tous condamnes ces procédés. 
La liberté serait perdue en France st le gou

vernement pouvait tout laire a ceuse de la 
chambre. 

M BABBBY soutient à la tribune son contre-
projet; l'article 1er du projet Flcjuet disparait. 
c'est cet article qui faisait peur Les princes ne 
seront pas frappés, et tant qu'ils seront eitovexis 
comme les autres, ils ne seront pas inquiètes, 
mais il faut, que le gouvernement soit armé 
contre les perturbateurs 

On nous accuse de substituer au mot «pré
sence » celui de « manifestation » qui est élas
tique, cela ne peut etrepris au sérieux. Le mot 
« présence » est vague p ut-être; mais par «ma
nifestation » nous entendons par exemple un 
acte comme celui de ces derniers temps. Le 
contre projet laisse jouir les princes de leurs 
droits de citovens. 

Il faut des juges, mais alors que dans les 
hautes sphères on se laisse influencer, n en 
sera 111 pas de même du jury 1 On pourra cons
tituer le Sénat en haute cour de justice. 

If. Ar.t.oc déclare qu'il ne voit pas de dilfe-
rence entre la loi elle-même et le contre projet 
de If. Uarbev. Cest encore une loi d'exception 
f t d'arbitraire qui permet au gouvernement rie 
mirer certains citoyens quand et bon lui sem
ble. 

r<i.)uesignilie la substitution au mot <eprésence> 
des'mots < acte et manifestation» c'est vague 
on pourra tout comprendre par ces mots ; tout. 
Il y aura toujours d'un coté la justice et de 
l'autre la politique. L'impartialité n'est pas pos
sible avec l'entrainemenl ; il n'y aura qu un 
tribunal public. , , 

Y a t-il péril» en sommes nous encore a la 
période de fondation ? La, République a une 
situation acquise qui ne lui permet pas de pros
crire. Kn un mot. cette loi est arbitraire.inutile, 
inhabile et le sénat larepousseia 

If. DKVKS aflirme le droit qu'a tout gouverne 
ment de se défendre Mais il v a dans la loi et 
dans les deux contre projets une disposition 
analogue Cést le droit d'expulsion. 

M. DEVI - déclare que Je Gouvernement aban 
donne le projet de la Chambre et se rallie au 
projet Jtarbév. 

Le sc.utin est ouvert sur le contre-projet llar-
bet. 

L amendement de M. Barbey est repousse par 
148 vo:x contre Riz. 

L'arti'ic 1er du projet voté par la Chambre 
est repousse par 172 voix contre BO. (Mouve 
ment prolongé.) 

Sur l'article 2. U.Léon Say soutient l'amende
ment, de M. Waddington punissant du banisse-
ment tout membre des anciennes familles ré
gnantes qui ferait acte de prétendant et do 
manifestations tendant à attenter à l'unité de 
l'Etat. Vue poursuite aurait lieu devant la Cour 
d'assises ou le Sénat. 

Après une réplique de M. Allou repoussant 
l'amendement de M. Waddington, l'amendement 
de M Waddington est adopte par 165 \oix con
tre 127. 

L'article 3 du projet de la Chambre est re
poussa. 

I,a séance est levée. 
Lu prochaine séance est renvoyée à jeudi. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Service télégraphique particulier! 

Séance du t»~.'li 12 février. 

Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à -' heures. 

l . a l o i m u n i c i p a l e 

La Chambre adoptî les précédents articles 
réservés de la loi municipale, et continue la dis
cussion sans incident. 

Les articles 27 à 51 sont adoptés avec quelques 
légères moditications, moins deux ou trois arti 
clés o« paragraphes, qui sont réservés ou ren-
vovésâ ia commission. 

M. MOUEI. combat 1 article relatif à la publi
cité des séances. 

M. De M.utei.RK soutient et dit que tout le 
monde même les femmes, doit être admis. Le 
Maire possède l'autorité suffisante pour mainte
nir l'ordre. 

L'article est adopté. 
La suite delà discussion est renvoyée à de 

main 
La séance est levée. 

on, de M. Cunéo d'Ornano, publie la note sui
vante : 

« Le prince Napoléon s'installera prochaine
ment à Bruxelles, où l'on va de Paris en quel
ques heures par le train rapide. C'est là que, 
chaque dimanche, un conseii de sénateurs, de 
députés et d'hommes politiques, appartenant à 
la cause plébiscitaire, sera tenu sous la prési
dence du prince, dont l'autorité n'est plus con
testée dans le parti. 

» A Paris, M. Rouher reprendra part à la 
réorganisation du parti et donnera au prince le 
concours de sa vieille expérience. 

s> Plusieurs Journaux vont être fondés à Paris 
et des comités plébiscitaires s'établissent dans 
toutes les régions. Nous ne pouvons publique
ment annoncer tout ce qui se prépare.» 

Paris, n février. 
Le prince Napoléon sera de retour à Paris 

après-demnin jeudi. 
D é p l a c e m e n t du g é n é r a l B r i n c o u r t 

Paris, 12 février. 
Le ministre de la guerre envoie la général 

Brincourt à Châteauroux, avec une lettre de 
blâme. 

Le général Cérez remplacera le général J'.rin 
court â Montpellier. 

La lettre de blâme au général Brincourt, dit 
qu'en présence de la situation politique du 
pays, il n'aurait pas dû envoyer des militaires 
a la représentation du « cercle de la Loge», 
cette mesure était contraire au règlement. 

Les démîtes de l'Hérault, satisfaits, ont re 
nonce a interpeller le gouvernement. 

L a q u e s t i o n du C o n g o 
Le comité de l'Association internationale du 

Congo déclare, dans une lettre, que tous ses 
agents ont reçu l'ordre de respecter scrupu
leusement lee acquisitions françaises faites par 
M. de Brazza. 

L a m e r i n t é r i e u r e du Sahara 
Parts, 12 février 

M. Ferdinand de Lesseps vient de recevoir.du 
commandant Uoudaire,un nouveau télégramm 
da'é de Tebessa et annonçant que Je sondage a 
atteint 23 mètres de profondeur en ne traver
sant que du sable. 

U n e é l e c t i o n au Conse i l g é n é r a l 
Auxerre, 12 février. 

M. le marquis de Tanlay, candidat conserva 
teur, est élu conseiller général par 1,100 voix, 
contre S03 obtenues par M. Labosse, républi 
cain. 

La Su i s se e t l e V a t i c a n 
L'A^oiee Havas télégraphie : 

< Paris, 13 février. 
» On annonce le prochain départ pour la 

Suirse d'un prélat qui serait chargé de sonder 
le terrain en vue d'ouvrir des négociations pour 
établir une entente entre Berne et le Vatican 

Gustave N a d a u d à R o m e 
Paris, 12 février. 

i >n lit dans la Patrie : 
« Grande réception, l'autre soir, à la villa 

Médécis, à Borne. Les pensionnaires faisaient 
leurs adieux à M Laloux, architecte, qui re 
tourne en France, et en même temps souhai 
taient la bienvenue aux nouveaux, MM, Fer
rary, Popelin, Ksquié, Marty et Pierné. ces 
deux derniers, premiers prix du Conservatoire 
ont joué divers morceaux avec un brio incom
parable. 

» Mais le grand succès de la soirée a été pour 
oustave Nadaud, de passage à Rome, revenant 
d'Egypte, qui a bien voulu chanter les De 
gendarmes, la Garonne et Carcassonne. 

a l l a aussi lu une très amusante fantaisie uue 
lui a inspirée son séjour en Egypte au milieu 
des fez et des tuniques rouges.» 

DEPECHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
U n conf l i t 

l'aris, 19 février. 
Après la séance du sénat, plusieurs députés 

ont annonce dans les couloirs, que la Chambre 
avait l'intention da reprendre la proposition 
Floquet. 

l'aris, Ri février, 1 )>. 35. m. 
On assure que le Gouvernement transmettra 

demain à la Chambre.le projet Waddington vote 
hier par le Sénat. 

L» s ministre ne démissionneront qne lorsqu 
la question sera délinitivement réglée. 

On croit que la chambre repoussera le projet 
Waddininon, et adoptera le contre projé't 
Barbey. 

La r é f o r m e judic ia ire 
Paris, 12 février. 

M. Saint-Rolle a déposé k la séance de la 
Chambre une proposition relative à la réforme 
judiciaire. 

La proposition supprime l'inamovibilité, ins
titue le jury en matière correctionnelle. 

l.es conseils généraux dresseraient (les listes 
de citoyens dans lesquelles le Conseil supérieur 
compose de sénateurs, de députés, de conseil 
1er* de c:.s-ation,et de conseillers d'Eiat.et cho; 
MI ait les nouveaux magistrats. 

mai pour les 

ÉTRANGER 
L ' A r m é e du Salut 

Genève, 12 février. 
Le département de justice et police du canton 

de Genève a pris un arrêté d'expulsion contre 
quatre membres de l'Armée du salut qui avaient 
refuse de se rendre à une convocation du direc 
teur de la police. Voici leurs noms : Michel 
I touillât, de Saint-Sauvent (Charente-Inférieure) 
né en 1»J0; Emile Vinot. de Rambervilliers 
(Vosges) ; Alfred ZaUor, deB.aden (Allemagne); 
Mlle Maud Charleswoth. de Limestield (Angle
terre). 

ces tTOii derniers ne sont pas majeurs. Mlle 
Charlesworth se dit aide de camp de Ja mare 
chaie nooth. 

Ensuite de l'arrêté d'expulsion, Bouillat, Vi 
not et Zitzer, prenant Ja qualification de capi 
taines dans l'Armée du Salut, ont été conduits 
a la frontière par la route de Saint-Julien.Ouant 
à Mlle Charlesworth, elle avait quitté la ville 
dans la soirée d'hier. 

La parti Serrano e n E s p a g n e 
Madrid, I! février. 

Les députés appartenant au parti Serrano, 
réunis aujourd'hei, ont décidé de faire une vive 
opposition au ministère actuel. 

L e s é v é n e m e n t s d'Ir lande 
Dublin, 12 février. 

La police a retrouvé cette après-midi, dan; 
un bassin appartenant à la Compagnie du Gaz 
les couteaux qui ont servi à poignarder le juré 
Field. 

Cette découverte est importante, parce qu'elle 
confirme des dépositions antérieures. 

L e c o u r o n n e m e n t du Czar 
Moscou, 12 février. 

Le capitaine de vaisseau Wirchofski et quel 
ques autres officiers de marine sont partis pour 
Moscou afin d'installer les appareils d'éclai 
rage électrique au Kremlin. 

Les ambassades étrangères louent des hôtels 
à Moscou. 

La famille impériale d'Allemagne sera repré 
sentée par Je prince Albert. 

Après le couronnnement, le czar ne restera 
que quinze jours à Moscou. 

ciers comptables, ne seront convoqués qu'un 
jour avant la troupe,mais ils seront maintenus 
deux jours après le départ de celle-ci. 

• Les officiers payeurs continueront à être 
convoqués dans les conditions actuelles, c'est-à-
dire deux jours avant la troupe, et ils seront 
maintenus trois ou quatre joure après le départ 
des membres du conseil d'administration de la 
2» série. 

' Les officiers et sous officiers, qui ne sent 
pas compris dans les paragraphes précédents, 
ainsi que les caporaux et brigadiers, seront 
convoqués un jour seulement avant la troupe, 
mais ils seront maintenus un jour après le dé
part de celle ci. 

Les hommes appartenant aux aections terri
toriales de commis et ouvriers militaire sd'ad-
ministration et aux sections territoriales d'in
firmiers militaires seront, comme par le passé, 
convoqués par ordres d'appel individuels et 
pendent tout le cours de l'année ; mais ils de
vront être prévenus au moins deux mois à 
l'avance de la date de leur appel ; il en sera de 
même pour les hommes appartenant aux esca
drons territoriaux du train des équipages mili
taires, qui seront convoqués dorénavant, dans 
chaque région, en tenant compte des circons
tances locales et de I intérêt du service ; les 
affiches indiqueront que les hommes de ces 
catégories seront convoqués par ordres indivi
duels au moins deux mois à l'avance. 

Par suite des dispositions mentionnées ci-
dessus, les convocations de l'armée territoriale, 
pour l'année MM, seront [réglées de la manière 
suivante : 

L— PÉRIODE DE patMTOfPH 

lrc Série. 
Du dimanche 1er avril au 15 avril pour les 

cadres mentionnés au paraphe 4 ci-dessus : 
Infanterie. —Série unique ou Ire série. 
Artillerie, train d'artillerie et gendarmerie 

série unique. 
Du lundi 2 avril au samedi 11 avril pour les 

hommes non gradés : 
Infanterie. — Série unique ou Ire série 
Artillerie, train d'artillerie et gendarmerie. — 

Série unique. 
2e série 

Du dimanche 22 avril au dimanche G mai pour 
les cadres mentionnés au paragraphe i ci des
sus : 

Infanterie.— 2e série. 
Génie. — Série unique. 
Du lundi 23 avril au samedi 

hommes non gradés : 
Infanterie.— 2e série. 
Génie.— Série unique. 

I L — M e m i i i D'AUTOMNE 

Du lundi 10 septembre au lundi 21 septembre 
pour les cadres mentionnés au paragraphe 4 ci-
dessus : 

Cavalerie. 
Dumardi i l septembreau diraanche-3 septem 

bre pour les hommes non gradés : 
Cavalerie. 

III. — A DES ÉPOQUES VAHlABLES 
Pendant tout le cours dî l'année : 
Train des équipages, sections de commis et 

ouvriers d'administration, sections d infirmiers 
militaires. 

La convocation de la cavalerie territoriale a 
été fixée au lu septembre, afin d'éviter la diffi
culté d'intercaler deux appels successifs (un de 
réservistes et un de territoriaux de cette arme) 
entre les manoeuvres et l'appel sous les dra 
peaux de la classe nouvelle. Dans les régiments 
qui seront aux manœuvres, l'instruction des 
cavaliers territoriaux sera assurée par les soins 
du dépôt, qui utilisera, dans ce but, ses propres 
chevaux, ainsi que les chevaux de cinq ans lais
sés sur place. 

Les hommes de l'armée territoriale, qui au
ront obtenu un sursis, seront à l'avenir convo
qués, l'année suivante, à l'époque normale delà 
convocation des territoriaux de leur arme 
/•printemps ou automne, suivant l'armey. — 
Seront également convoqués, a rjioque normale 
d'appel de leur arme, les territoriaux qui de
manderont à devancer la convocation. 

Toutefois, quand il s'agira de sauvegarder 
de graves intérêts, que l'application de cette 
règle pourrait compromettre sérieusement, les 
commandants de corps d'armée accorderont, 
à titre exceptionnel, aux deux catégories ci-
dessus, des ajournements ou des devancements 
d'appel .-

Au printemps, le 1er mars (ou le 2,si le 1er est 
un dimanche), pour la cavalerie ; 

Et a l'automne, le 3 octobre (ou le l, si le S 
est un dimanche), pour l'infanterie, l'artille
rie, le train d'artillerie, le génie et la gendar
merie. 

Vous voudrez bien m'adresser. 'lans le plus 
bref dclai possible, la liste des bataillons ter
ritoriaux d'infanterie de votre corps d'armée qui 
devront, cette année, être convoqués soit en 
première soit en deuxième série. 

Aussitôt que les affiches de convocation au
ront été établies pour votre région, vous aurez 
à m'en envoyer un exemplaire, ainsi qu'il est 
prescrit par l'instruction du 15 avril 1SS0. 

Le ministre île la guerre, 
THIBAUDIM. 

a A n o m : Très bien ' 
M avait, en 1371, mieix compris 

'" dignité, elle «v.ijt compris, 
lue l'exil fan. seul de 

prétendants et que I air de la patrie fait, tôt oi 
lard, des citoyens, l'était là une supériorité sur 
les autres régimes, c'est une supériorité que je 
veux lui conserver. (Très-bien '. 1res bien !) 

L'orateur recuit les félicitations d'ui, granc. 
u'iinb'e de ses collègue 

L» discussion geu>r.it- estjçc.'osc. 

NOUVELLES DIVERSES 
M. D u c l e r c 

Paris, 12 février. 
Divers accidents ont interrompu, il y a quel

ques jours, la convalescence de M. Duclerc. Il 
n'a pu encore être transporté à son domicile 
particulier, mais la convalescence a décidément 
repris son cours normai. 

La translation pourra avoir lieu vers la fin 
de ta semaine ; mais les médecins prescrivent 
toujours un très «rand repos. 

L e p r i n c e N a p o l é o n 
Paris, 12 février. 

Le prince Napoléon et le princp Louis «ont 
partis dans la matinée pour Londres. 

L e p r i n c e N a p o l é o n à B r u x e l l e s 
Angoulèiue, 12 février. 

Le Suffio.gr universel, journal impérialiste, 
paraissant à Angoulême, sous l'inspiration, dit-

Convocation de l'année territoriale 

Voici la c irculaire du ministre de la 
gruorre, à MAI. les [gouverneurs mil i ta ires 
de l 'aris e t de L y o n ; à MM. les g é n é r a u x 
c o m m a n d a n t s l es corps d'armées, rég lant 
la période d'exercice de l 'armée territo
riale en 1883: 

l'aris, le 9 février 1883. 
Mon cher général, 

Aux termes des dispositions contenues dans 
l'instruction de 15 avril 18*0, les hommes des 
classes I87u et 18,1 qui, appartenant a l'armée 
territoriale, nont pas été convoqué! en 1882, 
doivent être convoqués cette année pour accom 
plir leur période d'eppel de treize jours. 

Le tableau inséré dans l'instruction précitée 
détermine l'ordre dans lequel doivent être ap
pelées les diverses unités de toutes armes oe 
l'armée territoriale, suivant que l'année de la 
convocation est du millésime pair ou impair ; 
vous vous conformerez donc aux indications 
qui. dans ce tableau, se rapportent à l'année 
188!. 

En ce qui concerne les convocations des ca
dres de l'armée territoriale, l'expérience des ap
pels précédents ayant fait reconnaître qu'il 
pourrait y avoir avantage à modifier, sur cer
tains points, les prescriptions actuellement en 
vigueur, j'ai arrêté les dispositions suivantes: 

1" Les" chefs de corps et 4e détachements se
ront convoqués deux Jours avant les officiers et 
trois jours avant la troupe, et ils seront main
tenus deux jours après le départ de celle-ci. 

2- Les membres des conseils d'administration 
et les commandants de compagnie, d'escadron 
ou de batterie, qui ne aont pas compris dans le 
paragraphe 1" ci dessus, ainsi que les sous ofti-

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

CONFÉRENCE DEJM. WIEXEK A. L'HOTEL-
DE-VILLE. — A la demande de M. Henry 
Bossut, vice-président de la Société de (iéogra-
phie de Lille, M. Charles Wiener, vice consul 
de France a tiuayaquii, est venu hier exposer, 
devant un auditoire composé en grande partie 
de négociants de notre ville, les résultats de 
ses voyages a travers l'Amérique méridionale. 

Le grand salon de l'Ilôtel-de Ville, que le pu
blic rou'iaisien semblait fuir chaque fois qu'une 
conférence géographique y était donnée, était 
hier à peine assez grand pour contenir les au 
diteurs que l'annonce de cette conférence avait 
attirés Nous atons constaté avec plaisir que 
les dames étaient très-nombreuses. 

La séance a été ouverte par M.Uenry Bossut 
qui a souhaité dans les termes suivants la bien 
venue au conférencier, et marqué l'utilité de sa 
conférence. 

D i s c o u r s d e M. H e n r i Boasut 
« Mesdames, Messieurs, 

» S'il est vrai de dire que le goût de la géo
graphie et des sciences qui s'y rattachent, va 
partout se développant en France — ce qui. 
déclarons-le bien haut, est plus que jamais né
cessaire eux temps où nous vivons — il est 
Juste de reconnaîtreque la Société de Géographie 
de Lille, qui compte dans son organisation 
Koubaix, Tourcoing et Armentières, a propage 
son oeuvre avec une rapidité très-remarquable. 
Ce succès de notre société,constaté par le nom
bre toujours croissant de ses membres, qui at
teindrait bientôt mille si Koubaix. particulière
ment, le voulait bien,fait ie plus grand honneur 
à notre sympathique président et a notrs infa 
tigable secrétaire-général. 

» Sans vouloir énumérer ici les conférences, 
les cours, les excursions et les publications dont 
le relevé a été fait dans la séance solennelle du 
28 jenvier dernier, il est bon d'affirmer que la 
marche de notre société ne se ralentira pas et 

qne rien ne sera omis de ce qui pourra étendre 
son influence et son action. 

» Les compositions annuelles, dont le pro
gramme est étudié pour solliciter Je concours 
des professeurs et stimuler l'émulation de leurs 
élèves, ont déjà donné des résultats satisfai
sants ; nous pouvons même espérer que le 
nombre desprix et des récompenses s'augmen
tera en raison des progrès des concurrents.Nous 
verrons alors se produire les conséquences du 
mouvement en avant imprimé a notre marche. 

» i.tuel travail, en effet, peut être plus intéres
sant pour un instituteur que de dresser, de faire 
la meilleure carte de la commune ou du canton 
qu'il habite .' Quelle satisfaction pour un élève 
intelligent et studieux de remporter un prix 
dans ces compositions de géographie que la So
ciété propose sous forme de questions, qu'elle 
s'ellorce de rendre aussi utiles et aussi appro
priées que possible k l'âge des concurrents et 
aux besoins de notre époque. 

» Permettez-moi. Mesdames et Messieurs, eu 
moment où nous allons entendre M. Ch. Wie
ner, vice consul de France a Guayaquil, grande 
ville de la République de l'Equateur, de rappe
ler ici ce que j'avais l'honneur de demander il 
y a un en, et ce qui a fait l'objet d'un v«'u una 
nime de la Société de Géographie, transmis par 
son comité à M. le ministre du commerce : je 
veux parler des instructions, des ordres que le 
gouvernement français devrait donner a tous 
ses agents consulaires à l'étranger, pour qu'ils 
étudient les besoins de la consommation et les 
produits des pays où ils nous réprésentent. Le 
résumé de ces sortes d'enquêtes serait consigné 
dans des rapporte fréquents, semestriels au 
moins, et serait communiqué aux intéressés 
par les soins des Chambres de commerce. 

» (>ui ne comprend le profit de ce» travaux 
pour le commerce, l'industrie et l'agriculture .' 
C'uels regrets ne doit pas nous causer l'absence 
de tous renseignements quand on constate que, 
si cette organisation avait existé chez nous, en 
France, comme elle fonctionne en Angleterre et 
en Belgique, il eut été facile aux négociants et 
aux capitalistes, a tous nos compatriotes, de 
prendre leur part de ces fortunes considérables 
acquises, en Amérique et en Australie, par nos 
voisins les Anglais, auxquels leurs consuls, 
presque toujours agents commerciaux, trans
mettent régulièrement et depuis longtemps, des 
avis, des conseils et des encouragements que 
nous ont absolument fait défaut. 

» Quelques négociants de nos contrées, hom
mes d'initiative et 4e haute vue, ont heureuse
ment commencé, dans le cours de ces dernières 
années, sur la foi de leurs propres recherches, 
à acquérir des propriétés ou à créer des comp
toirs en Amérique et en Australie.La Société 
de Géographie, eu souhaitant le succès de ces 
entreprises, se plaît a en fdiciter les auteurs. 

a Ces quelques réilexions m'amènent natu
rellement, Mesdames et Messieurs, à vous pré
senter comme une preuve ou plutôt un exemp.e 
à l'appui de ma pensée, M. Ch. Wiener, q u i a 
compris son rôle de consui, représentant des in
térêts français à l'étranger, ainsi que cette fonc
tion devra désormais être remplie, si notre 
gouvernement le veut bien, par tous ses agents, 
et qui va nous dire ce que le savoir, uni a a 
pratique, a pu lui inspirer pour ie plus grand 
bien de notrepays 

» Laissez moi enfin vous affirmer que si M. 
Ch. Weiner s'est occupé avec ardeur et avec 
intelligence des questions d'ordre commercial 
et matériel, i! a aussi prouvé, soucieux de sa 
mission et de son prestige, qu'il sait tenir d'une 
main haute et ferme le drapeau de la France.» 

M. lleury Bossut a ensuite donné la parole au 
conierenci'.r. 

C o n f é r e n c e d e M . Ch. W i e n e r 

« Monsieur le Président, Mesdames. Messieurs-
» Je remercie tout d'abord M. le President.des 

paroles Hatteuses qu'il vient de m'adresser et 
que je ne mérite pas, car on s'exagère beaucoup 
les anii.ni i que présentent les explorations 
comme celles que j'ai faites pendant les trois 
dernières années. 

» Les Normands ont â leur usage une prière 
originale qu'ils adressent parfois a la Sainte-
Vierge ; la voici : « 0 Sainte-Vierge, je ne te 
demande pas de me donner des richesses, dis 
n moi seulement où elles se trouvent.» 

cJe viens aujourd'hui vous faire connaître des 
contrées qui peuvent être, pour le commerce de 
la France entière, des sources inépuisables de 
richesses. Je vous dirai d'abord ce que j'ai fait 
et ensuite ce que l'on peut faire dans les régions 
encore peu explorées que jai traversées. 

•Jevous le repète: il ne faut pas toujours croire 
aux dangers des explorations, ce mot ne devrait 
pas exister dans notre langue, car, à différentes 
reprises j'ai failli perdre la vie par suite d im
prudences ou de maladresse: le vrai danger c'est 
de frire fausse route. » 

L'orateur raconte un petit incident qui 
prouve que le chef d'une exploration doit avant 
tout inspirer aux hommes de son escorte.la plus 
grande confiance. Si ces -hommes ne voient pas 
en lui un esprit supérieur, il misera bien difti 
cite de remplir la mission qui lui est confiée, 
d'atteindre son but. 

•Je remontais, a-t-il dit, je remontais un jour 
sur une pirogue le cours de \'.Kr,ra;one. je trou
ve à sa droite un bras de rivière dont les cartes 
de géographie ne font pas mention. Etait-ce un 
affluent du grand ileuve ou un simple bras de 
ce fleuve lui-même'' le l'ignorais complètement. 
Au bout d'un instant, les indiens qui m'accom-
patrnaient me demandèrent où nous nous trou
vions. Répondre que je n'en savais rien, eut été 
imprudent: c'était risquer de perdre l'ascendant 
que te tenais à conserver sur eux I •* leur ré
pondis sans broncher: Ceci est le fleuve Brazza. 
Ce nom est resté et vous pouvez aujourd'hui 
demander aux Indiens, ou est le fleuve Brazza' 
Ils vous y conduiront aussitôt. 

» Envoyé en Bolivie en septembre 1879, par 
M. le ministre des affaires étrangères, pour re
chercher une voie commerciale, par eau, entre 
l'Atlantique et les républiques de l'Equateur et 
du Pérou,situées sur le versant occidental de la 
Cordillère, il. Ch. Wiener est rentré en France 
au mois d août 18S2, après ::i mois de voyage, 
pendant lesquels il a parcouru UjliK) kilomè
tres et traversé six fois la chaîne dt-s Andes. 

» Parti de tiuayaquil, il s'est rendu à Quito, 
capitale de l'Kquateur, franchissant la cordillère 
près du volcan, le CUmbonuo. Pe Quito, le 
voyageur est descendu le rio Napo jusjU'a sa 
jonction avec le Solimoes. 

» De Ja, il est revenu vers la Cordi 1ère J as 
qu'au".' degré de latitude environ et est retourne 
a cuayaquii. 

•> Le conférencier parle en termes éloquents 
de la végétation du bassin de VKtnmxom*. 

» 11 dépeint avec une grande coloration de 
style les forêts vierges de ce pays pnviié_-ié par 
la nature. Il fait connaître les mœurs des habi
tants qui sont vraiment curieuses et eue entre 
vinst antres ce trait que, dans l'Kquateur ama 
zonien.les orphelins ont le droit de demander en 
m triage aux parenis qui ne peuvent refuser, la 
plus jolie tille de la tribu — On voit, ajoute a 
demi-voix le conférencier, que. dans ce pays, 
les orphelins ne «ont pas trop à plaindre.» 

Nous n'essaierons pas de reproduire la des 
cription que M. Ch. Weiner a faite de la forêt 
Amazonienne La sténographie seule serait ca 
pabte de rendre le charme de cette partie de la 
conférence dans laquelle il e séduit l'auditoire 
par l'éclat de sa parole et la finesse de «es ob
servations. 

M. Wiener fait ensuite connaître a l'assem 
blée les ports de Guauaguit et de Para, situés 
aux deux extrémités de la route qu'il a par 
courue. 

Le Para ou B'Jtm est i l'Amazone ce que le 
Havre est à notre seine Cette ville eet située a 
l'embouchure du grand fleuve sur l'Océan 
atlantique. C'est de là que partent les paque
bots de l'Amaionas, du Solimoi s et du Rio 
Neoro. 

Le Para pottède de raegnifique» promenades 
régulièrement plantées , surtout A'Oreodoxia 
regia, te roi des palmiers, et des monuments 

compromis.cn
file:///RrEf
Suffio.gr
anii.ni

